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Restitution d'objets

Par Cvero2759, le 18/09/2019 à 17:42

L'ex de ma fille a porté plainte en 2017, ma fille a tout rendu. Est que la plainte est toujors
d'actualité, et dans combien de temps la plainte va être levé ?

Par Visiteur, le 18/09/2019 à 19:40

Bonjour
Votre fille a-t-elle averti le procureur de ces restitutions?
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